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Météorologie
Relevés météo de mai comparés aux normales du même mois (données Météo-France)

NORD EST OUEST SUD

Postes météorologiques Gillot Salazie St Benoît Pointe Des
3 Bassins 

Colimaçons Ligne
Paradis 

Plaine des
Cafres 

Grand
Coude 

PL
U

VI
O

M
ET

RI
E

Normale 1991 – 2020 (mm) 95,8 160,4 260,1 21,7 36,1 72,2 80,6 208,3

Mensuelle de mai (mm) 103,5 50,4 318,7 32,2 55,4 42,5 62,2 210,0

Nbre de jours pluvieux 10 j. 7 j. 21 j. 5 j. 6 j. 9 j. 9 j 12 j.

Écart à la normale (%) + 8 % - 69 % + 23 % + 48 % + 53 % - 41 % - 23 % + 1 %

TE
M

PE
RA

TU
RE Normales 1991 – 2020 (°C) 24,2 18,4 23,6 25,0 19,2 23,1 13,7 16,4

Mensuelles de mai (°C) 25,2 19,5 24,5 25,5 20,0 24,2 15,6 17,8

Écart à la normale + 1,0 °C + 1,1 °C + 0,9 °C + 0,5°C + 0,8 °C + 1,1 °C + 1,9 °C + 1,4 °C
6

- La pluviométrie : 
Les relevés des postes météo sont, à l'exception des Hauts de l'Est et du Sud, plus élevés que la normale.
Les pluviométries déficitaires se situent à Salazie (- 69 %), à la Ligne Paradis (– 41 %) et à la Plaine des Cafres (- 23 %).
Celles qui sont fortement excédentaires sont retrouvées dans l'Ouest, + 48 % à la Pointe des Trois Bassins et + 53 % aux
Colimaçons. Elles sont moins élevées à St-Benoît avec un écart à la normale de + 23 %.
Par contre, elles se rapprochent de la normale sur Gillot (+ 8 %) et dans le Sud Sauvage à Grand Coude (+ 1 %). 

Au niveau départemental, Météo-France note que le bilan global est en moyenne faiblement déficitaire (- 15 %) mais il
cache de fortes disparités. L'Ouest et la frange Sud-Est de St-Joseph à Sainte-Rose ont été fortement arrosés alors que les
Hauts du Nord-Est, de Salazie à la Plaine des Palmistes, et les Bas du Sud sont largement déficitaires.

- Les températures     : 
Les relevés sur les 8 stations sont tous supérieurs à la normale avec des écarts variant de + 0, 3 °C à + 1,9 °C.
Les écarts les plus importants sont relevés dans les Hauts du Sud : + 1,9 °C à la Plaine des Cafres et + 1,4 °C à Grand
Coude. Ils sont moindres dans le Nord et l'Est (moyenne de + 1,0 °C) et beaucoup plus faibles dans l'Ouest (moyenne de
+ 0,65 °C).

Météo-France précise que l’écart à la normale 1991-2020 est de + 1,3 °C pour les températures moyennes. 
C'est le mois le plus chaud depuis 56 ans de mesure (depuis 1968).
L'écart est de + 1,2 °C pour les températures minimales (au 2ème  rang) et de + 1,3 °C pour les températures maximales
(écart record).
Les journées sont notamment plus chaudes que d'habitude dans le Nord et les Hauts où des records de températures
maximales moyennes sont établies. 
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Suivi des parcelles fixes
Stade phénologique
 

Parcelle Lieu-dit Altitude Espèce Variété Stade

P1 Bernica 300 m Tomate Canilla Début de nouaison

P2 Piton Hyacinthe 1 200 m Tomate Attitlan Début de récolte

P3 Piton Hyacinthe 1 200 m Pomme de terre El Beïda Fermeture des rangs

P4 Notre Dame de la Paix 1 150 m Pomme de terre Daifla Fin de récolte

P5 Petit Tampon 1 180 m Pomme de terre Synergy Grossissement tubercules

P6 La Bretagne 170 m Batavia Batavia Tous stades confondus

P7 La Bretagne 170 m Laitue Feuille de chêne Tous stades confondus

P8 Dos d’Âne 1 200 m Laitue Batavia Tous stades confondus

P9 Dos d’Âne 1 200 m Batavia Blonde de Paris Tous stades confondus

P10 Mare à poule d'eau 750 m Chouchou Pei Récolte

P11 Notre Dame de la Paix 1 150 m Courgette Tarmino Nouaison

P12 Piton Hyacinthe 1 200 m Courgette Tarmino Fin de récolte

P 13 Pierrefonds 300 m Melon Anasta Récolte

Localisation des parcelles
Dans le cadre du réseau d'épidémiosurveillance, des observations sont mensuellement réalisées sur différentes parcelles
réparties sur l'ensemble de l'île. 

Cette surveillance biologique concerne l'ensemble des bioagresseurs, à l'exception des adventices. 

Trois types de parcelles sont observés et localisés sur la carte ci-contre :

Les parcelles fixes, au nombre de 13, qui concernent les 4 légumes
les plus cultivés et sur lesquelles sont observés régulièrement leurs
principaux bioagresseurs.

Les parcelles flottantes,  qui concernent l'ensemble du maraîchage
et de ses bioagresseurs. Les problèmes phytosanitaires décrits sont
remontés  du  terrain  par  des  techniciens  de  coopératives,  de  la
Chambre  d'Agriculture,  de  la  FDGDON, d'autres  organismes
intervenant sur la filière ou d'agriculteurs.

Les cultures sous abris sont également suivies par la FDGDON, avec
des  observations  concernant  essentiellement  la  tomate  qui
représente près de 70 % des cultures hors sol mais aussi  d'autres
cultures de diversification, comme le melon, poivron, aubergine...

Les informations provenant des parcelles flottantes ne sont que des observations ponctuelles alors que les autres font
l'objet d'une notation variant de 0 à 3 en fonction de la gravité de l'attaque et d'une approche des risques encourus.
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État phytosanitaire des cultures
➔ Tomate plein champ

Bio-agresseurs Estimation
des dégâts

Pression et 
évolution

Seuil de
risque Évaluation des risques

Aleurodes des serres 
(Trialeurodes vaporariorum)

P1 : 1
P2 : 0


Dès le début
d'infestation.

Risque moyen : ce  ravageur  n'est  plus  retrouvé
que sur 1 parcelle mais il ne cause toujours pas de
dégâts directs (piqûres, fumagine...).

Bactérioses aériennes
(Pseudomonas et
Xanthomonas) 

P1 : 1
P2 : 1 =

Dès les
premiers

symptômes.

Risque moyen : des symptômes sont relevés sur
les  2  parcelles  mais  il  n'y  a  pas  d'impact
importants  sur  les  cultures.  Les  pluies  assez
régulières  permettent  aux  bactérioses  de  se
maintenir dans les parcelles.

Botrytis de l’œil 
(Botrytis cinerea)

P1 : 0
P2 : 1 

Dès les
premiers

symptômes.

Risque  moyen :  quelques  symptômes  sont
observés sur la parcelle en début de récolte. Les
conditions climatiques actuelles restent favorables
au développement de ce bioagresseur.

Flétrissement bactérien
(Ralstonia solanacearum)

P1 : 0
P2 : 0 =

Dès les
premiers

symptômes.

Risque  faible : toujours  aucun  cas  n'est  signalé
sur les parcelles suivies. L'absence de très fortes
pluies  limitent  les  risques  d'apparition  du
flétrissement.

Mildiou 
(Phytophthora infestans)

P1 : 2
P2 : 1


Dès les

premiers
symptômes.

Risque moyen : on observe une légère hausse de
pression  de  la  maladie.  La  climatologie  reste
favorable  à  un  mildiou  qui  est  bien  installé,  à
surveiller pour les nouvelles plantations.

Mineuse de la tomate
(Tuta absoluta)

P1 : 0
P2 : 1 =

Dès
apparition

des
premières

mines.

Risque moyen :  présence de ce ravageur  sur  la
parcelle du Sud en début de récolte. La mineuse
est d'habitude pourtant plutôt bien contrôlée de
manière préventive.

Noctuelle de la tomate 
(Heliothis armigera)

P1 : 0
P2 : 0

= Attaque
moyenne.

Risque  moyen : ravageur  non  signalé  sur  les  2
parcelles suivies.

Oïdium 
(Leveillula taurica)

P1 : 1
P2 : 1

= Faible
présence.

Risque moyen : régulièrement signalé sous abri,
l'oïdium est moins problématique en plein champ.
Quelques  symptômes  de  cette  maladie  ont
toutefois été retrouvés sur les 2 parcelles mais ils
n'ont que peu d'impact sur la culture.

Tétranyque 
(Tetranychus urticae)

P1 : 0
P2 : 0 = Attaque

moyenne.

Risque faible : aucun signalement de ce ravageur.
La  pluviométrie  actuelle  légèrement  déficitaire
suffit pour limiter son développement.
Le risque d'attaque d'acariens diminue en saison
de pluies.

Thrips californien
 (Frankliniella occidentalis)

P1 : 0
P2 : 1 = 1 thrips

/feuille.

Risque  moyen :  ce ravageur  n'est  retrouvé  que
sur  la  parcelle  en  début  de  récolte.  Les
précipitations  assez  régulières  de  ces  derniers
mois  permettent  de  freiner  l'évolution  des
populations.

TSWV P1 : 0
P2 : 0 = 1 plante 

sur 1 000.

Risque  faible : virose  rarement  rencontrée,  les
variétés  hybrides  utilisées  présentent
pratiquement toutes des résistances aux viroses.

TYLCV P1 : 0
P2 : 0


1 plante 

sur 1 000.

Risque faible : la parcelle fortement infestée a été
détruite,  les  dégâts  étaient  déjà  importants  et
laissaient prévoir une récolte catastrophique.
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Évolution de la pression des bioagresseurs de la tomate plein champ sur les 12 derniers mois

Bio-agresseurs juin 22 juil 22 août 22 sept 22 oct 22 nov 22 déc 22 janv 23 févr-23 mars 23 avr 23 mai 23

Aleurodes

Bactérioses aériennes

Botrytis de l'œil

Flétrissement bactérien

Mildiou 

Mineuse de la tomate

Noctuelle de la tomate

Oïdium

Tétranyque

Thrips 

TSWV

TYLCV

Mildiou sur tomate plein champ (Phytophthora infestans)

Dès l'apparition des premières taches, une intervention rapide permettra de limiter
une  infestation  trop  importante  et  donc  d'avoir  recours  aux  produits
phytopharmaceutiques.
Si la culture n'a pas fait l'objet de lutte préventive, l'apparition d'un foyer important
devra être circonscrite par l'élimination des plants atteints.

➔ Pomme de terre

Bio-agresseurs Estimation
des dégâts

Pression et 
évolution

Seuil de
risque Évaluation des risques

Alternariose 
(Alternaria solani)

P3 : 0
P4 : 0
P5 : 0

=
Dès les

premiers
symptômes.

Risque  faible :  maladie  peu  fréquente  mais  à
surveiller en cas de fortes pluies.

Gale commune
(Streptomyces sp.)

P3 : 0
P4 : 1
P5 : 0

= 10 % plantes
atteintes.

Risque moyen : présence de symptômes de gale
commune sur  la  parcelle  en  fin  de  récolte.  Elle
n'affecte pas la commercialisation.

Mildiou 
(Phytophthora infestans)

P3 : 1
P4 : 1
P5 : 1


Dès les

premiers
symptômes.

Risque élevé : symptômes de mildiou retrouvés
sur  toutes  les  parcelles.  Les  pluies  déficitaires
mais  constantes  maintiennent  active  cette
maladie qui  peut-être difficile à contrôler en cas
d'absence de traitements préventifs.

Pourriture brune 
(Ralstonia solanacearum)

P3 : 0
P4 : 0
P5 : 0

=
Dès les

premiers
symptômes.

Risque moyen : aucun cas de flétrissement n'est
observé  sur  les  3  parcelles.  Avec  des  pluies
déficitaires, le risque devient moins important.

Rhizoctone brun
(Rhizoctonia solani)

P3 : 0
P4 : 1
P5 : 0

=
Sur collet,

dès les
premiers

symptômes.

Risque  moyen : quelques  symptômes  de
rhizoctone brun sont retrouvés sur la parcelle en
fin  de  récolte.  Il  n'y  a  aucune  incidence  sur  la
commercialisation, le marché est porteur.

BSV maraîchage de mai 2023                                                                                                                                                                                                      5/26

• Utiliser des variétés les moins sensibles.
• Aérer les cultures (densité réduite, paillage plastique, rangées dans le

sens des vents dominants).
• Éviter de mouiller le feuillage (arrosage le matin, goutte à goutte).
• Éliminer régulièrement les feuilles ou les tiges attaquées.
• Traiter préventivement en situation à fort risque.
• Des produits de biocontrôle à base phosphonate de potassium peuvent être

utilisés en préventif pour limiter l’apparition de mildiou. Dégâts de mildiou sur feuilles et fruits



Évolution de la pression des bioagresseurs de la pomme de terre sur les 12 derniers mois

Bio-agresseurs juin 22 juil 22 août 22 sept 22 oct 22 nov 22 déc 22 janv 23 févr 23 mars 23 avr 23 mai 23

Alternariose

Gale commune

Mildiou

Pourriture brune

Rhizoctone brun

Pour les dernières plantations avec les semences d'importations, attention au boulage
Les derniers conteneurs de semences d'importation sont arrivés.

Des problèmes de levée sur les plantations tardives avec les dernières semences d'importation mises en place en fin mai
et juin peuvent se produire. 

Cette mauvaise levée est due à un désordre physiologique lié à l'âge du plant (durée d'incubation) appelé le boulage.

En cas de boulage,  seuls  quelques plants émergent,  sans par la  suite se développer.  Sur  la plupart  d'entre eux,  on
aperçoit une formation de tubercules fils à partir d'un tubercule mère sans qu'il y ait eu un développement foliaire.

Le risque de boulage est augmenté lorsque la température du sol, au moment de la plantation, est trop fraîche et donc
défavorable à la croissance. Les germes affaiblis ne démarrent pas et la tubérisation intervient alors immédiatement.

Le  facteur  variétal  joue  également  un  rôle  important  :  les  variétés  à  vitesse  d’incubation  rapide  (Rosanna,  Delena,
Universa...) sont plus sensibles au boulage que les variétés à incubation lente (Daifla, El Beïda, Synergy...).

En temps normal, à partir de fin mai et sans connaître la date de récolte du plant importé et ses conditions de
conservation, le risque de boulage devient réel et augmente au fil du temps.
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Manque à la levée ou plants restant chétifs, formation de tubercules fils sans développement foliaire, tubérisation avant plantation.



➔ Laitue

Bio-agresseurs Estimation
des dégâts

Pression
et 

évolution

Seuil de
risque Évaluation des risques

Limaces, escargots

P6 : 0
P7 : 1
P8 : 0
P9 : 1


10 % de
plantes

attaquées.

Risque moyen : présence du ravageur en légère
baisse sur les 2 zones de production. Utiliser des
appâts à base de phosphate ferrique et maintenir
les abords des parcelles propres et dégagés.

Mildiou des Composées 
(Bremia lactucae)

P6 : 0
P7 : 0
P8 : 0
P9 : 1


Dès les

premiers
symptômes.

Risque  moyen : mildiou  en  baisse,  il  reste
présent dans l'Ouest où les pluies sont toujours
présentes, à surveiller.

Mouche mineuse 
(Liriomyza sp.)

P6 : 1
P6 : 1
P8 : 0
P9 : 0

=
Dès

l'apparition
des premières

mines.

Risque  moyen : quelques mines  ont  été
observées sur la Bretagne. Les températures ne
diminuant que peu, le risque reste présent.

Pourriture du collet
(Botrytis cinerea)

(Rhizoctonia solani)
(Sclerotinia sclerotiorum)

P6 : 0
P7 : 1
P8 : 0
P9 : 1

=
Sur collet, dès
les premiers
symptômes.

Risque  moyen : la  pression phytosanitaire
diminue légèrement avec les pluies moindres. Les
dégâts  concernent  surtout  les  laitues  beurre,
variétés les plus fragiles.

Thrips californien 
(Frankliniella occidentalis)

P6 : 1
P7 : 1
P8 : 0
P7 : 0

= Dès le début
d'infestation.

Risque moyen : ce ravageur n'est signalé que sur
la Bretagne et il n'a toujours pas d'impact sur les
cultures. Les populations n'augmentent pas.

TSWV
(Tomato Spotted Wilt Virus)

P6 : 0
P7 : 0
P8 : 0
P9 : 0

=
Dès les

premiers
symptômes.

Risque faible : aucun  symptôme de virose n'est
signalé sur les parcelles suivies.

Évolution   de la pression des bioagresseurs de la laitue sur les 12 derniers mois

Bio-agresseurs juin 22 juil 22 août 22 sept 22 oct 22 nov 22 déc 22 janv 23 févr 23 mars 23 avr 23 mai 23

Limaces, escargots

Mildiou des Composés

Mouche mineuse

Pourriture du collet

Thrips californien

TSWV

Pourriture du collet (Sclerotinia sp, Botrytis cinerea)
La climatologie actuelle avec un temps un peu moins humide, freine son extension. Mais la
pression étant toujours assez forte, il convient de maintenir la surveillance.
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Mycélium de sclérotinia

       La lutte préventive   passe par :
• Une rotation,  la  destruction  des  déchets  de  culture  et  des  salades  non

récoltées et l'isolement des pépinières des zones de production.
• Le paillage, en limitant le contact de la base de la plante avec le sol, limite les risques.
• La surélévation des planches améliore le drainage et donc réduit les d'attaques.
• Il  faut  également  favoriser l'aération :  diminuer  les  densités,  ne  pas  planter  les

mottes trop profondément et orienter les rangs dans le sens des vents dominants.
• Préférer les arrosages au plus tard en milieu de matinée pour que le plant puisse

sécher.
• Contre le Sclérotinia, des apports à la mise en place de la culture d'un champignon

antagoniste, le  Conithyrium  minitans, permet de réduire le nombre de sclérotes de
Sclérotinia sur les parcelles.

Botrytis au collet

Mycélium de Sclérotinia



➔ Cucurbitacées

Bio-agresseurs Estimation
des dégâts

Pression et 
évolution

Seuil de
risque Évaluation des risques

Mouches des légumes 
sur chouchou

P10 : 25 % =
5 % de fruits

piqués.

Risque élevé : le nombre de fruits piqués reste
identique  à  celui  d'avril  avec  un  volume  de
production toujours élevé.

Mouches des légumes 
sur courgette

P11 : 0 %
P12 : 15 %

=
5 % de fruits

piqués.

Risque élevé : pourcentage de dégâts identique
au  mois  précédent,  les  températures  restant
élevées pour la saison.

Mouches des légumes 
sur melon sous abri

P13 : - de 5 % =
5 % de fruits

piqués.

Risque faible : sur la parcelle de melon hors-sol
sous abri dans les Bas, le nombre de piqûres sur
fruits est faible et reste le même.

Évolution de la pression des mouches des fruits sur Cucurbitacées sur les 12 derniers mois

Mouche des légumes juin 22 juil 22 août 22 sept 22 oct 22 nov 22 déc 22 janv 23 févr 23 mars 23 avr 23 mai 22

Chouchou

Courgette

Melon

Moyens de lutte, rappel des 3 actions à mener conjointement :
1- PROPHYLAXIE, ramassage et destruction des légumes piqués pour interrompre le cycle de reproduction.
2- PLANTES PIÈGES, traitement par tâches avec des produits de biocontrôle à base de spinosad sur maïs ou les abords.
3- PIÉGEAGE, pièges sexuels destinés à capturer les mâles pour surveiller les populations et évaluer leur importance.

Pour plus d'informations sur la biologie du ravageur et les méthodes de lutte, consulter la fiche phytosanitaire : mouches-
légumes, ou  le  BSV  Spécial  mouches  des  fruits et  pour  la  construction de différents  types  d'augmentorium la  note
technique : fabriquer son augmentorium.
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http://www.bsv-reunion.fr/wp-content/uploads/2014/08/Fiche-mouches-l%C3%A9gumes-VF2.pdf
http://www.bsv-reunion.fr/wp-content/uploads/2014/08/Fiche-mouches-l%C3%A9gumes-VF2.pdf
http://www.bsv-reunion.fr/wp-content/uploads/2018/10/Mod%C3%A8les-augmentorium-2018-compr.pdf
http://www.bsv-reunion.fr/wp-content/uploads/2019/07/BSV-Sp%C3%A9cial-MDF-final.pdf


Observations ponctuelles en plein champ
Rouille blanche (Albugo candida)
Avec la diminution des précipitations, les attaques de rouille blanche sont moins
fréquentes sur des parcelles de Crucifères, mais elles restent présentes, avec
des dégâts moindres. 
Le nombre et la taille des pustules blanches sont plus limitées.
Se souvenir que la présence d’eau est essentielle à la germination et à l’infection
de  ce  champignon.  Des  conditions  humides  et  des  températures  comprises
entre 10 et 25 °C favorisent la progression de la maladie. 
Une fiche technique a été réalisée et décrit les symptômes et moyens de lutte
existants (autres que chimique), à consulter ICI.

Noctuelles terricoles sur pomme de terre (Agrotis ipsilon)

Des attaques de noctuelles sont signalées sur une parcelle hors réseau en début
de récolte.  Ces attaques très  tardives n'ont  que peu de conséquences sur  le
rendement, la perte globale est estimée à moins de 10 %. 
Elles  sont  localisées  en  bordure  de  parcelle  où  est  installée  une  prairie
permanente, ce qui constitue une zone à risque.
Les noctuelles terricoles sont des ravageurs communs d'un grand nombre de
cultures légumières. Le jour, elles se dissimulent dans le sol, enroulées sur elles-
mêmes de manière très caractéristique.
Aux  premiers  stades,  les  chenilles  peuvent  se  nourrir  de  feuilles  mais  elles
deviennent rapidement terricoles, consommant les racines, collets et l'intérieur
des tiges et des tubercules. Elles s'alimentent la nuit et restent enterrées près de
la surface la journée.
A ce stade de culture, aucun moyen de lutte n'est envisageable si  ce n'est de
ramasser et détruire les tubercules attaqués pour réduire les populations.

Cicadelle sur aubergines  (Amrasca biguttula biguttula)

Signalé sur  diverses  cultures,  ce ravageur  est  surtout  retrouvé sur
aubergines, lorsque les pluies ne sont pas trop abondantes.
Communément appelé la cicadelle verte ou  cicadelle du coton, cet
insecte est très actif, ses ailes sont transparentes et brillantes. On le
retrouve essentiellement à la face inférieure des feuilles, à l'ombre.
Les adultes et les larves infestent le feuillage, piquent et sucent les
feuilles.  Ils  injectent  une  toxine  en  s’alimentant,  ce  qui  dérègle  la
croissance normale du plant. 
On observe alors une décoloration jaune sur le pourtour des feuilles
qui brunit par la suite. 
Dans  tous  les  cas,  les  plants  fortement  affectés  cessent  de  se
développer normalement, ils jaunissent et les feuilles s'enroulent. 
Les dommages peuvent être confondus avec des carences en azote,
une phytotoxicité causée par un herbicide ou avec la verticilliose.

- Repérer les premiers vols de cicadelles avec des plaques jaunes engluées.

- Ne traiter chimiquement que si nécessaire car des auxiliaires naturels existent : coccinelles, punaises...
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• Localiser les zones contaminées ou à risques pour intervenir préventivement avant la plantation.
• Un travail du sol avec outil animé permet de détruire les larves ou de les exposer aux prédateurs.
• Un arrosage préalable si sol sec les fera remonter à la surface pour les rendre plus vulnérables. Ceci permettra

également de réaliser simultanément un faux semis, technique utilisée pour limiter l'enherbement.
• L'installation de pièges à phéromones permettra de capturer les mâles (surveillance des populations et limitation

des pontes).

Pustules blanches sur chou de chine

Jaunissement et déformation des feuilles, décoloration
de leur bordure qui brunit et se dessèche. 

Dégâts de la noctuelle sur tubercules

http://www.bsv-reunion.fr/wp-content/uploads/2021/04/Fiche-BSV-Rouille-blanche-v1-finale.pdf


Symptômes de bigarrure de l'oignon au Tampon (OYDV Onion Yellow Dwarf Virus)

Le virus peut être observé sur oignon, ail, poireau et échalote. 

Il est transmis par des pucerons de manière non persistante.

Des stries jaunes apparaissent sur feuille
le long des vaisseaux.
En cas de fortes attaques, on observe des
cloques  déprimées  et  des  déformations
des  feuilles  qui  s'inclinent  vers  le  sol
(symptômes pattes d'araignée). 

Virose sur pastèque, tache annulaire de la papaye (PRSV) 
Des symptômes assez typiques de virose ont été signalés sur une parcelle de
pastèques dans l'Est en culture hors-sol, symptômes parfois aperçus sur les
cultures de plein champ.
Il y a présence de nombreux anneaux concentriques jaunes incrustés dans
l'épiderme  du  fruit.  Les  autres  symptômes  remarqués  sont  des  limbes
filiformes, des marbrures ou des mosaïques sur feuilles et des bandes ou
des stries  sur  les  tiges et  les  pétioles.  Les fruits  peuvent  également  être
déformés ou présenter des anomalies de coloration.

Il existe 2 souches de PRSV :
– le PRSV-W, anciennement connu sous le nom du virus de la mosaïque de la
pastèque de type 1 (WMV-1) qui n'affecte que les Cucurbitacées ;
–  le  PRSV-P  qu'on  retrouve  sur  papaye  et  Cucurbitacées  qui  a  déjà  été
identifié localement sur papaye.
Le PRSV-P cause moins de dommages chez les Cucurbitacées que le PRSV-W.

Ce virus pourrait être confondu ou détecté en complexe avec le virus de la
mosaïque  jaune  de  la  courgette  (ZYMV),  le  virus  de  la  mosaïque  du
concombre  (CMV)  ou  le  virus  de  la  mosaïque  de  la  pastèque  de  type  2
(WMV2).

Ces virus  sont  tous transmis par  plusieurs  espèces  de pucerons selon le
mode non  persistant.  Le  puceron vecteur  peut  acquérir  le  virus  sur  une
plante infectée et le transmettre à une plante saine en quelques secondes
par une seule piqûre.
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• Utiliser  des  semences  saines  (maintenant  disponibles  suite  à
l'assainissement  de  variétés  locales  réalisé  par  le  CIRAD  et  la
production de semences assurée par FLORYS).

• En cours de culture, détruire les plants atteints, source d'inoculum pour
la parcelle.

• Lutter  contre  le  vecteur,  le  puceron  qui  avec  une  seule  piqûre  peut
contaminer un plant sain.

• Surveiller l'arrivée du vecteur avec la pose de panneaux jaunes.
• Ne pas planter à proximité d'une parcelle contaminée.

• Le contrôle  de ces viroses est  assuré par  une  lutte constante et  efficace contre  le  vecteur et  les
nombreuses adventices pouvant servir de source d'inoculum.

• La pose de panneaux jaunes englués permet de piéger les premiers pucerons et de suivre le niveau d'évolution
des populations.

• L'élimination des plants virosés ralentit la propagation de l'épidémie, en se rappelant que les symptômes ne
s'expriment qu'après une quinzaine de jours après l'infection des plantes.

• L'utilisation  de  matériel  végétal  sain (acquisition  des  plants  chez  des  pépiniéristes  agréés)  retardera  les
premières contaminations.

• Désinfecter mains et outils après avoir travaillé dans une parcelle infestée.

Symptômes sur pastèques hors-sol sous abri

Symptômes sur pastèques en plein champ

Stries jaunes sur feuilles et dessèchement
de leur extrémité pour les plus exposées. 



Dégâts de punaises sur manioc sur le littoral Sud (Vatiga illudens) 
En mai 2011, un foyer de Vatiga illudens (Hemiptera Tingidae), un ravageur du manioc, est trouvé sur l’île de la Réunion. Des
prospections réalisées en août 2011 montrent que cet insecte, originaire d’Amérique du Sud, est à l'époque bien établi sur
l’île, sur tout le littoral de la côte sous le vent.
Ce ravageur, surnommé « le tigre du manioc » à Mayotte, est de la famille des punaises. Il s’agit d’un insecte piqueur-
suceur qui se nourrit de la sève de la plante et qui en cas de forte infestation peut ralentir sa croissance. 
Les colonies se développent sous le limbe des feuilles, ce qui provoque une multitude de petites taches jaunes en surface
et des déformations du feuillage.

Le début de la saison sèche est la période la plus favorable au développement de la punaise, à partir d'avril et mai, à la fin
de la période cyclonique. 

Préférant les feuilles déjà bien formées, on estime que ce ravageur n’a aujourd’hui que peu d’impact sur la culture du
manioc. La période de vigilance maximale reste les trois premiers mois suivant la plantation. 

La condition de piqueur-suceur de cette punaise en fait un vecteur potentiel de maladies pouvant être plus graves, mais
il semble que cela ne soit pas encore le cas pour le moment, à suivre.

Viroses sur Cucurbitacées
Quelques attaques de viroses sont parfois aperçues sur Cucurbitacées (citrouille, courgette et pastèque).

Les symptômes se manifestent par des feuilles dentelées, déformées, décolorées ou filiformes avec des boursouflures
vert foncé. Les fruits présentent également des déformations mais c'est essentiellement la baisse des rendements qui est
préjudiciable.

Il s'agit principalement du virus de la mosaïque jaune de la courgette (ZYMV) mais aussi la mosaïque du concombre (CMV)
et celle de la pastèque (WMV).

La transmission de ces 3 viroses se fait essentiellement par piqûre du puceron, et secondairement par contact lors des
interventions humaines.
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Taches jaunes et déformation des feuilles dues aux piqûres d'alimentation de la punaise (photos Théo Saint Martin, CA 974)

      Mesures préventives à adopter :

• Utiliser du matériel végétal sain (semences certifiées, jeunes
plants  produits  par  pépiniéristes  agréés)  et  rechercher  les
résistances variétales.

• Éliminer ou  faucher  les  mauvaises  herbes qui  sont  des
foyers potentiels d'infection.

• Éliminer  systématiquement  les  plantes  touchées et  les
débris végétaux.

• Lutter contre son principal vecteur, le puceron.

• Désinfecter mains et  outils après avoir  travaillé  dans une
parcelle infestée. Feuilles de courgette filiformes 

Paul Langlois-USDA APHIS ITP



Fusariose sur gingembre (Fusarium oxysporum f. sp. zingiberi)

De fortes attaques de Jaunisse fusarienne sont signalées sur des parcelles de gingembre dans les Bas de St Joseph. 
Ce type d'attaques est aussi retrouvé à mi-altitude chez d'autres producteurs.
Les premiers symptômes observés sont un jaunissement des bords des feuilles inférieures qui se propage vers les jeunes
feuilles provoquant leur dessèchement. Il s'en suit d'autres symptômes comme la fanaison, le jaunissement par taches ou
de la culture entière. Les tiges et le rhizome deviennent de couleur crème ou brun. 
L'état ultime est le dessèchement progressif qui se termine par le dépérissement et le flétrissement total et irréversible du
pied de gingembre.
La perte de rendement peut être importante car la plante cesse de croître et les rhizomes ne sont pas commercialisables.
La flétrissure fusarienne se développe dans les tissus vasculaires de la plante. Elle affecte l'approvisionnement en eau et
en éléments nutritifs. Les plantes sont infectées directement par les racines ou des blessures sur les racines (attention
aux nématodes qui sont une porte d'entrée des maladies telluriques). 
Une fois installé, l'agent pathogène se conserve plus de 10 ans dans le sol sous forme de spores et il reste actif pendant
plusieurs années.

BSV maraîchage de mai 2023                                                                                                                                                                                                      12/26

        Mesures prophylactiques à adopter     :
• Utiliser des plants sains. Les rhizomes utilisés devront provenir de parcelles saines ne présentant aucun

symptômes de maladies. Choisir les cultivars repérés comme les moins sensibles.
• Le  traitement thermique des rhizomes de gingembre a déjà été utilisé pour lutter  contre le flétrissement

bactérien,  les  nématodes  et  Fusarium.  La  solarisation  est  un  procédé  d’élimination  des  agents  pathogènes
économique et respectueux de l’environnement. Un maintien des températures entre 40 et 50 °C pendant 30
minutes s’est montré efficace. 

• Planter dans un sol sain. Eviter de planter dans des terres touchées par Fusarium. Vérifier que le sol ne pourra
pas être infecté par de l’eau de ruissellement. Eviter la contamination croisée avec les outils agricoles.

• Une rotation des cultures avec des espèces non sensibles doit être envisagée. Respecter un délai de 2 et 5 ans
entre 2 cultures de gingembre.

• Lors de la  préparation des rhizomes pour la plantation, éliminer tous les morceaux présentant des signes de
flétrissement  ou de coloration brune,  et  tremper  régulièrement  le  couteau dans  de l’alcool  méthylé ou une
solution désinfectante du commerce.

• L'acidité des sols favorise la fusariose. Ajuster le pH à 6,5 et 7 et utiliser comme source d'azote du nitrate plutôt
que de l'ammonium qui est un engrais acidifiant.

• Des  produits  de  biocontrôle contenant  Trichoderma  harzianum  ou  T.  asperellum,  Streptomyces  griseoviridi,
Clonostachys rosea ou  Coniothyrium minitans sont autorisés pour lutter  contre les maladies des racines,  dont
Pythium, Rhizoctonia et Fusarium. Il faut y faire tremper les rhizomes avant la plantation ou les jeunes plants lors
des premières étapes de la croissance (voir liste des produits de biocontrôle ICI).

• Divers extraits végétaux et des microorganismes antagonistes ont été expérimentés à l’égard de F. Oxysporum
f. sp. avec plus ou moins de succès.

On  observe  d'abord  un  jaunissement  initial
des  bords  des  feuilles  inférieures  qui  se
propage vers les jeunes feuilles. Celles-ci vont
ensuite se dessécher progressivement. 
Les autres symptômes sont un blocage de la
végétation, et le jaunissement par taches de la
plante ou de la culture entière.

La base de la tige puis le rhizome du plant de
gingembre  contaminé présentent  un
brunissement  qui  pourra  rester  sec  ou
évoluer  vers  une  pourriture  molle  si  son
environnement est humide.

Photos A. Hoareau CA974

Photos A. Hoareau CA974

file:///C:/Users/pierr/Downloads/2022-949_final-3.pdf


Cultures en hors sol sous abris 
Dix-huit parcelles ont été suivies en mai.

Dix sont cultivées en tomate et 8 en cultures de diversification : 1 en courge, 1 en courgette, 3 en melon et 3 en poivron.

Sur l'ensemble de ces parcelles, il y a eu  54 observations de bioagresseurs concernant  36 maladies,  16 ravageurs et 2
symptômes de virose. Aucune bactériose n'a été signalée.

La présence moyenne globale de ces bioagresseurs (nombre total d'observations/nombre de parcelles) est de 3,00, ratio
en forte hausse par rapport à celui de d'avril (2,12).

Cet indice ne permet pas d'évaluer l'impact réel de ces bioagresseurs sur les cultures mais il  donne un aperçu de la
pression sanitaire du mois et le graphique ci-dessous retrace son évolution sur les 13 derniers mois. Cette pression est
revenu ce mois-ci plus normale que celle plutôt basse observée le mois précédent.

De même, l'intensité des attaques se rapproche des valeurs généralement observées avec 25,9 % d'attaques moyenne ou
forte relevées sur les cultures contre 38,9 % le mois précédent.

✔ Tomates hors sol sous serre              dix parcelles de tomates ont été suivies.

Échelle de notation =  note 1 (+) : faible présence ; note 2 (++) : attaque moyenne ; note 3 (+++) : forte attaque.
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Maladies cryptogamiques (23 observations sur 6 maladies) : 

Maladies
Notation

dégâts

Pression

Évolution
Évaluation des risques

Botrytis de l’œil 
(Botrytis cinerea)

1 = 3 obs.

2 = 1 obs.


Risque moyen : nombre d'attaques et intensité identiques à
ceux  d'avril.  Les  conditions  climatiques  sont  toujours
favorables à cette maladie, rester vigilant.

Cladosporiose
(Passalora fulva)

0 
Risque  moyen : aucune  attaque  n'est  signalée  ce  mois-ci
contre  une  en  avril.  Les  conditions  climatiques  actuelles
restent favorables à la cladosporiose, à surveiller.

Fusariose
(Fusarium oxysporum f. sp.)

1 = 3 obs. 
Risque moyen : 3 cas de fusariose sans impact sont relevés
ce  mois-ci  contre  2  le  mois  dernier.  Cette  maladie  est
présente depuis plusieurs mois et reste préoccupante.

Maladie des taches brunes
(alternariose, anthracnose, ...)

0 = Risque faible : toujours aucune attaque signalée malgré des
conditions climatiques plutôt favorables.

Mildiou 
(Phytophthora infestans)

1 = 1 obs. =
Risque moyen : comme en avril, 1 cas est relevé ce mois-ci.
La pluviométrie est  plutôt propice à son développement,  à
surveiller.

Oïdium 
interne (Leveillula taurica)

externe (Oidium neolycopersici) 

1 = 5 obs.

2 = 3 obs.


Risque élevé : pression sanitaire en augmentation, l'oïdium a
été retrouvé sur 80 % des parcelles contre moins de la moitié
les 2 mois précédents. L'intensité des attaques  reste élevée
avec 3 attaques moyennes signalées.

Pythium
(Pythium spp.)

1 = 3 obs.

2 = 1 obs


Risque élevé : cette maladie tellurique reste bien présente, 4
cas de  Pythium sont signalés contre 5 en avril. Une attaque
moyenne est relevée.

Sclérotiniose
(Sclerotinia sclerotiorum)

0 = Risque  faible : toujours  aucun  cas  de  sclérotiniose.  Cette
maladie n'a pas été retrouvée depuis plusieurs mois.

Stemphyliose
(Stemphylium sp.)

1 = 3 obs. 
Risque moyen : forte hausse du nombre de signalement, 3
attaques sont relevées contre 1 le mois passé.

Évolution de la pression des maladies cryptogamiques de la tomate sous serre sur les 12 derniers mois

MALADIES juin 22 juil 22 août 22 sept 22 oct 22 nov 22 déc 22 janv 23 févr 23 mars 23 avr 23 mai 23

Botrytis

Cladosporiose

Fusariose

Maladie taches brunes

Mildiou

Oïdium

Stemphyliose
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- Les Pythium spp. sont incriminés en général sur la problématique fonte de semis. Ce type d'attaque est à l'origine de
dégâts importants en pépinière. 
Mais on peut aussi les retrouver sur plantes adultes, avec des dégâts situés principalement au niveau des racines. C'est le
cas ce mois-ci avec les 4 signalements relevés dont une attaque moyenne.
Ces attaques sont accompagnées de jaunissements foliaires et de flétrissements plus ou moins marqués et réversibles.
Les fruits de certains bouquets peuvent aussi présenter des symptômes de nécrose apicale. Dans certaines situations, les
plantes révèlent une faible croissance et des fruits de taille réduite. 
L'expression des symptômes foliaires dépend de la balance qui s'est établie entre l'émission par la plante de nouvelles
racines et la proportion de racines parasitées et altérées. 

- La fusariose : rarement signalée auparavant, elle est encore été retrouvée ce mois-ci sur 3 parcelles. 
La fusariose des racines et du collet est causée essentiellement par le champignon  Fusarium oxysporum f. sp.  radicis-
lycopersici  (FORL)  mais également par d'autres espèces de  Fusarium,  en particulier F.  solani  et la fusariose vasculaire
Fusarium oxysporum f. sp. lycopersici (FOL) qui n'affecte que le système vasculaire.
Il existe aujourd'hui de nombreuses variétés de tomate résistantes au FOL et au FORL. 
F. oxysporum s’attaque principalement aux plantes qui présentent des blessures ou qui subissent des stress liés à un pH
ou une conductivité trop élevé, à un arrosage excessif ou une température trop chaude du substrat (25 à 28 °C). 
Une attaque de maladies telluriques (Pythium, Didymella...) peut aussi stresser la plante et favoriser son apparition.
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Moyens de lutte existants :
• Limiter l'irrigation et  favoriser le drainage. Ne pas arroser tardivement en fin de journée pour éviter

que les racines restent dans un milieu trop humide.
• Maintenir une fertilisation équilibrée et éviter de stresser les plantes.
• Éliminer les plantes malades et débris végétaux qui sont sources de contamination.
• S'assurer de la bonne qualité sanitaire de l'eau d'irrigation. Contrôler les dispositifs de désinfection. En cas de

nécessité, rappelons que l’eau de Javel à 5 ppm peut être utilisée pour désinfecter l’eau d'irrigation.

• Les produits de biocontrôle autorisés en tomate présentent une action intéressante sur les maladies telluriques.
• Des applications préventives et répétées de  champignons antagonistes ou de  stimulateurs de défense des

plantes sont des pistes de travail, liste disponible ici.

Pourriture des racines Rabougrissement de la base des tigesFonte des semis, pourriture basale

    Moyens de lutte :

• Utiliser des variétés résistantes ou greffer sur porte-greffe résistants.
• Éliminer rapidement les plantes malades en cours de culture et leur substrat.
• Eviter les blessures aux racines et les arrosages excessifs et assurer une fertilisation équilibrée en N-P-K.
• Des produits à base de micro-organismes antagonistes sont homologués pour lutter contre les  Fusarium spp.,

comme le Bacillus subtilis souche QST 713 ou Tricoderma asperellum T 34. A utiliser en préventif en pulvérisation ou
en traitement du sol ou du substrat.

• Lorsqu'une culture est contaminée :  désinfecter les structures internes,  étendre la désinfection à l’ensemble de
l’exploitation pour éviter toute dissémination d’une serre à l’autre et utiliser des substrats et des plants sains.

Brunissement des vaisseauxJaunissement unilatéral des feuilles Chancre du collet et racines pourries

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-240/telechargement


Ravageurs (9 observations sur 4 ravageurs) : 

RAVAGEURS Notation
dégâts

Pression
Évolution

Évaluation des risques

Acarien tisserand
(Tetranychus urticae) 

1 = 1 obs. 

Risque  moyen : 1  cas  sans  impact  sur  la  culture  est
signalé ce mois-ci contre aucun depuis plusieurs mois. 
Les pluies plus abondantes de ce début d'année limitent
les populations d'acariens.

Acariose bronzée
(Aculops lycopersici)

1 = 1 obs. 
Risque  moyen : 1  cas  sans  impact  sur  la  culture  est
signalé ce mois-ci contre aucun en avril.

Aleurode
(Trialeurodes vaporariorum) 

1 = 2 obs. 

Risque  élevé : le  nombre  de  signalements  continue  à
baisser  avec  2  parcelles  touchées  contre  3  en  avril.
L'intensité  des  attaques  reste  aussi  limitée,  toujours
aucune attaque moyenne ou forte n'est observée.

Mineuse de la tomate
(Tuta absoluta)

1 = 1 obs.

2 = 3 obs.

3 = 1 obs.



Risque  élevé : l'augmentation du  nombre  d'attaques
continue, 5 cas sont relevés contre 4 en avril et 2 en mars.
L'impact  sur  les  cultures  est  aussi  plus  important,  3
attaques moyenne et 1 forte sont relevées.

Pucerons
(Aphis gossypii, M. euphorbiae,..)

0 =
Risque  faible :  aucun  puceron  n'est  retrouvé  sur  les
parcelles  suivies.  Ce bioagresseur  est  ces  derniers  mois
rarement  observé  sur  tomate,  il  présente  donc  peu  de
risque.

Punaise
(Nesidiocoris tenuis)

0 

Risque moyen : après avoir subit une forte augmentation
des populations de ce ravageur, aucun cas n'est signalé ce
mois-ci. 
Restez malgré tout vigilant car sa proie est bien présente.

Thrips
(Frankliniella occidentalis) 

0  Risque moyen : aucun cas n'est relevé ce mois-ci.

Evolution de la pression des ravageurs de la tomate sous serre sur les 12 derniers mois

Bio-agresseurs juin 22 juil 22 août 22 sept 22 oct 22 nov 22 déc 22 janv 23 févr 23 mars 23 avr 23 mai 23

Acarien tisserand

Acariose bronzée

Aleurode

Mineuse Tuta absoluta

Puceron

Punaise N. tenuis

Thrips
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- L'aleurode, les populations sont en baisse, ce ravageur n'est retrouvé que sur 2 parcelles contre 3 en avril et 6 en mars.
L'intensité des attaques a également diminué, aucun dégât n'est signalé sur les cultures.
Ce ravageur est assez bien contrôlé, mais il est toujours présent et peut envahir rapidement les cultures. 
Il  convient  donc de rester  vigilant  et  de maintenir  la  lutte.  La rapidité  de détection et  de destruction des premiers
aleurodes permettra de limiter l’infestation de l’ensemble de la culture.

- Tuta absoluta, les populations de ce ravageur augmente toujours, 5 parcelles sont touchées contre 4 en avril et 2 au
mois de mars. Les dégâts sur cultures sont également plus importants avec 3 attaques moyenne et 1 forte signalées.
Le contrôle  des populations  nécessite une prophylaxie rigoureuse qui doit nécessairement être maintenue quels que
soient le stade de la culture et la pression du ravageur.
Les  méthodes  de  lutte  préconisées  sont  très  chronophages  et  assez  coûteuses  mais  elles  permettent  de  maîtriser
correctement ce ravageur.
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Aleurode adulte Piégeage avec panneaux jaunesFumagine sur feuilles

En cas de détection, appliquer sur les premiers foyers les mesures suivantes :
• Renforcer localement les panneaux englués jaunes pour piéger les adultes.
• Effeuiller régulièrement en cas de présence de larves. 
• Lâchers de parasitoïdes (Encarsia formosa et Eretmocerus eremicus) pour une action larvicide, à compléter par la

punaise prédatrice Nesidiocoris volucer, ces 3 auxiliaires sont commercialisés par la biofabrique "la Coccinelle".
• Produits  de  biocontrôle :  des  champignons  enthomopathogènes : Lecanicillium  muscarium,  Paecilomyces

fumosoroseus, Verticillium  lecanii (action  larvicide)  ou  certaines  préparations :  un  assemblage  de  glucides,  la
maltodextrine ou le savon noir, permettent de réguler larves et adultes, liste disponible ici.

• En fin de culture et en présence de populations élevées,  traiter les plantes avant leur arrachage pour éviter
toute migration du ravageur vers d'autres serres.

Aleurode adulte Fumagine sur feuilles Piégeage avec panneaux jaunes

Larve et mines avec déjections Mine et déjections sur fruit

    Mesures agroécologiques contre la mineuse   Tuta absoluta   
• Installer  des  pièges  de surveillance,  panneaux jaunes  englués,  piège à  eau ou  un piège delta  avec

phéromone,  bandes biosignal noires Tuta, pour surveiller la présence du ravageur. 
• Surveiller sa culture régulièrement en observant les mines avec des larves vivantes.
• Éliminer manuellement et détruire tous les organes atteints. Mettre les déchets dans des sacs plastiques qui

doivent restés fermés au moins 2 semaines, de préférence au soleil.
• Mettre en place avant plantation la confusion sexuelle, à renouveler tous les 3-4 mois en fonction de la période.

Les diffuseurs doivent être renouvelés à temps et à dose pleine.
• Compléter la lutte avec le contrôle biologique : deux punaises prédatrices sont utilisées localement.
• Des pulvérisations prophylactiques de Bacillus thuringiensis permettent également d’éliminer les chenilles. Ce

traitement n'est efficace que sur jeunes chenilles et doit être renouveler régulièrement. 
• En cas de vols importants des adultes, mettre en place un piégeage de masse des papillons (panneaux jaunes,

lampes UV, bandes biosignal noires à la périphérie et aux entrées des serres....).

Punaise prédatrice N. volucer

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-240/telechargement


Viroses et bactérioses (1 observation de symptômes de virose) :

Viroses / bactérioses Notation
dégâts

Pression
Évolution Évaluation des risques

Symptômes viroses
atypiques 2 = 1 obs. =

Risque moyen : après  2  mois  sans signalement  de cas de
symptômes atypiques,  une attaque moyenne a  été  relevée
comme en avril sur une parcelle à St Joseph.

Symptômes de PVY
(Potato virus Y)

0 =
Risque moyen : aucun symptôme ressemblant à ceux du PVY
n'a  encore  été  signalé  ce  mois-ci,  ce  problème  n'est  plus
apparu depuis plusieurs mois.

Flétrissement bactérien
(Ralstonia solanacearum)

0 = Risque  faible : aucun  cas  de  flétrissement  bactérien  n'est
relevé.

Moelle noire
(Pseudomonas corrugata ) 0 

Risque faible : après une attaque signalée en mars,  aucun
cas n'est relevé ce mois-ci.  Cette bactériose reste, rappelons
le, une maladie très occasionnelle.

Évolution de la pression des viroses et bactérioses de la tomate sous serre sur les 12 derniers mois

VIROSES ET BACTÉRIOSES juin 22 juil 22 août 22 sept 22 oct 22 nov 22 déc 22 janv 23 févr 23 mars 23 avr 23 mai 23

Symptômes atypiques

PVY (symptômes)

ToCV

TYLCV

Flétrissement bactérien

Moelle noire

Cas de symptômes atypiques sur tomates en forte hausse
La  problématique  virose  avec  des  symptômes  atypiques  reste  d'actualité.  L'ensemble  des  symptômes  observés
aujourd'hui ressemble à ceux décrits auparavant et le nombre et l'intensité des attaques varient d'un mois à l'autre sans
connaître d'accalmie importante comme l'indique le tableau d'évolution de la pression des bioagresseurs ci-dessus.

Si  ce  type  d'anomalies,  ou  d'autres  symptômes  atypiques  qui  semblent  avoir  une  incidence  sur  le
rendement apparaissent, n'hésitez pas à alerter votre technicien et l'animateur filière.
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Le bourgeon terminal est bloqué. La végétation jaunit et présente des chloroses. Les hampes florales, feuilles aux folioles déformés et
gourmands s'entremêlent. On observe des anomalies des hampes florales avec avortement de fleurs.



Cultures de diversification hors sol sous abri :
Suivi de 8 parcelles de diversification : 1 en courge, 1 en courgette, 3 en melon et 3 en poivron.
Vingt et une attaques de bio-agresseurs sont signalées, elles comprennent 13 attaques de maladies, 7 de ravageurs et 1
cas présentant des symptômes de virose.

Échelle de notation =  note 1 (+) : faible présence ; note 2 (++) : attaque moyenne ; note 3 (+++) : forte attaque.

Bio-agresseurs Notation
dégâts

Pression
Évolution Évaluation des risques

Acariens
(Tetranychus urticae)

1 = 1 obs. 
Risque moyen : 1 présence d'acarien est signalée ce mois-ci
contre  aucune  en  avril.  Les  conditions  climatiques  sont
pourtant peu favorables à la prolifération de ce ravageur.

Aleurode
(Trialeurodes vaporariorum) 

1 = 2 obs. =

Risque moyen : non signalé en mars, l'aleurode est retrouvé
comme  le  mois  dernier  sur  2  parcelles  de  melon.  Il  faut
intervenir dès les premières détections (lâchers d'auxiliaires,
pose de panneaux et traitement avec produits de biocontrôle).

Cochenille
(Phenacoccus sp. ; Icerya sp....)

1 = 1 obs. 

Risque moyen : présence de cochenille sur une parcelle sans
dégât  sur  la  culture.  La  lutte  contre  la  cochenille  farineuse
étant très délicate, une intervention doit être réalisée dès sa
détection.  L’élimination  manuelle  des  premiers  foyers  peut
permettre d'éviter une colonisation de la serre.

Pucerons
(Aphis gossypii, M. euphorbiae...)

1 = 3 obs. 
Risque  moyen : le  puceron  a  été  retrouvé  sur  3  parcelles
(contre 2 en avril)  sans occasionner jusqu'à maintenant des
dégâts directs (fumagines, déformation foliaire).

Tarsonème
(Polyphagotarsonemus latus)

0 
Risque  moyen : aucune attaque  n'est  signalée  ce  mois-ci
contre une en avril.

Thrips
(F. occidentalis, Thrips tabaci)

0 
Risque  moyen : aucune attaque  n'est  signalée  ce  mois-ci
contre une en avril.
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Botrytis de l’œil 
(Botrytis cinerea)

1 = 1 obs.
2 = 1 obs.


Risque  moyen : 2  cas  de  pourriture  grise  sont  signalés  ce
mois-ci dont une attaque moyenne. Évolution à surveiller.

Didymella
(Didymella bryoniae) 

1 = 1 obs. 
Risque moyen :  1 attaque signalée sur une parcelle de melon
sans impact sur la culture.

Fusariose
(Fusarium oxysporum f. sp. )

1 = 1 obs. 
Risque faible : 1 attaque signalée sur une parcelle de poivron
sans impact sur la culture.

Mildiou 
(Pseudoperonospora cubensis )

1 = 1 obs.

2 = 2 obs.


Risque moyen : 3 cas de mildiou sont signalés ce mois-ci sur
melon  dont  2  attaques  moyennes.  Des  produits  de
biocontrôle à base phosphonate de potassium peuvent être
utilisés en préventif pour limiter l’apparition de mildiou.

Oïdium
(Leveillula taurica) 

1 = 4 obs. 
Risque élevé : 4 attaques sont relevées sans impact sur les
cultures. Les moyens de lutte préconisés contre cette maladie
sont les mêmes que ceux décrits précédemment sur tomate.

Pythium
(Pythium spp.)

1 = 1 obs. 
Risque moyen : 1 cas de Pythium est signalé sur une parcelle
de poivron sans impact sur la culture.

Verticilliose
(Verticillium dahliae)

1 = 1 obs. 
Risque faible : 1 attaque signalée sur une parcelle de melon
sans impact sur la culture.

Évolution de la pression des bioagresseurs des cultures de diversification sous serre sur les 12 derniers mois

BIOAGRESSEURS juin 22 juil 22 août 22 sept 22 oct 22 nov 22 déc 22 janv 23 févr 23 mars 23 avr 23 mai 23

ra
va

ge
ur

s

Acarien

Aleurode

Chenille

Cochenille

Puceron

Tarsonème

Thrips

m
al

ad
ie

s Anthracnose

Didymella

Oïdium

- Le puceron est retrouvé sur 3 parcelles, 2 signalements sur melon et 1 sur courgette. 
Les populations de ce ravageur doivent être maîtrisées.  En plus des dégâts  directs qu'il  peut causer,  cet  insecte est
vecteur de viroses (PVY et CMV, etc.) qui sont retrouvées aussi bien sur Solanacées que Cucurbitacées, avec des pertes
pouvant être importantes. Les premiers individus détectés doivent être éliminés manuellement.
Des lâchers de 2 auxiliaires produits localement par la biofabrique « La Coccinelle » permettront de gérer les populations
de ce ravageur : 
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Pour commander ces 2 auxiliaires la bio-
fabrique La Coccinelle, plus d'infos ICI ou

par téléphone au 0692 65 42 93 Cheilomenes sulphurea (A.Franck Cirad) Aphidius colemani (R. Fontaine, FDGDON)

 - Aphidius colemani, guêpe parasitoïde de plusieurs espèces de pucerons, la femelle dépose un oeuf à l'intérieur du
puceron qui se développe en le dévorant. Durant sa durée de vie (10 jours), la femelle peut pondre 300 oeufs (1 par
puceron). Commercialisation par tube de 500 A. colemani prêts à émerger.
-  Cheilomenes sulphurea, coccinelle prédatrice  la plus grosse de l’île de La Réunion,  l'adulte vit 3 à 4 mois et se
nourrit d'environ 50 pucerons par jour. Elle est commercialisée en tube de 25 larves.

https://coccinelle.re/


Informations diverses

VEILLE SANITAIRE INTERNATIONALE :
LA PLATEFORME ESV 
Le  bulletin  d’Épidémiosurveillance  en  Santé  Végétale  est  une  revue  des
actualités concernant la santé du végétal en Europe et à l’International. 

Un bulletin hebdomadaire est édité et une synthèse mensuelle est généralement réalisée. 

Le bulletin mensuel n° 51, regroupant les mois d'avril et mai, est consultable ICI.

Les informations présentées concernant les fruits, le maraîchage et d'autres espèces sont les suivantes :

Sujet phytosanitaire Zone géographique Cultures Nature de l’information 

Xylella fastidiosa Liban Amandiers Notifications de nouveaux cas 

ToBRFV Finlande Tomates Notifications de nouveaux cas 

ToBRFV Grèce Tomates Notifications de nouveaux cas 

Généralités Amérique du Nord Multi-espèces Réduction des risques phytosanitaires 

NOTE DE SERVICE DGAL/SAS/2023-240 du 08/04/2023
Cette note établit la liste des produits phytopharmaceutiques de biocontrôle au titre
des articles L.253-5 et L.253-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Elle  définit  également  la méthodologie d'élaboration de la  liste,  et  notamment les
critères généraux de définition des produits concernés 

La dernière liste actualisée des produits  de biocontrôle autorisés est
consultable ICI.

CONTRÔLES  TECHNIQUES  DES  PULVERISATEURS  DE  PRODUITS
PHYTOPHARMACEUTIQUES AGRICOLES
Le contrôle des pulvérisateurs est obligatoire en France depuis le 1er janvier 2009
(Directive européenne 2009/128/CE article 8, complétée par l’arrêté du 6 juin 2016).
Il doit être effectué par un organisme d’inspection agréé par l’Etat, à la demande
de l’agriculteur.

La structure ODF Formation a été agréée et elle est opérationnelle depuis la mi-
février  2023  pour  la  réalisation  à  La  Réunion  des  contrôles  techniques  des
pulvérisateurs de produits phytopharmaceutiques. Retrouvez son site ICI.

- Tout contrôle effectué depuis le 1er janvier 2021 est à renouveler tous les 3 ans.

- Pour un matériel neuf, un délai de 5 ans a été établi à compter de la date d’achat pour réaliser le contrôle obligatoire.

- Le défaut d'inspection peut être sanctionné par une amende de 5ème classe soit 1 500 € de peine maximale et 3 000 € en 

cas de récidive (Décret n°2018-721 du 3 août 2018), amende à laquelle s’ajoute une amputation jusqu’à 3% des primes PAC, 

voire la suspension du Certiphyto pour une durée de 6 mois.

Un impératif : préparer son pulvérisateur en vérifiant que les points les plus sensibles sont conformes. 
De  nombreux  organismes  ont  réalisé  des  documents  de  préparation  complets  pour  vous  aider  dans  cette
préparation et des formations sont mises en place.

Renseignez-vous auprès de vos conseillers.
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http://www.odformation.com/controle-des-pulverisateurs.asp
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-240/telechargement
https://plateforme-esv.fr/sites/default/files/2023-06/BM_Mai.html


PLAN DE RELANCE FRANCEAGRIMER, 2 DISPOSITIFS
D'AIDES  AUX  INVESTISSEMENTS  ENCORE  (ou
bientôt) ACTIFS.
1- Ce  dispositif  a  pour  objectif  d’aider  les  investissements  permettant  d’améliorer  la  résilience  individuelle  des
exploitations agricoles face à l'aléa sécheresse.
Le budget alloué à ce dispositif est de 20 millions d’euros. Le taux de l’aide est de 75 % pour les DOM et le plafond
d'investissements de 40 000 € (150 000 € pour les CUMA). 
Tous  les  agriculteurs  seront  éligibles  à  cette  aide  qui  sera  prochainement  activée,  cliquez  ICI pour  prendre
connaissance de la décision du 08-02-2023 ainsi que de la liste du matériel éligible jointe en annexe et ICI pour
voir si le dispositif est ouvert, ce qui vous permettra de formaliser votre demande (1er arrivé, 1er servi).

2- Ce dispositif entre dans le cadre de la 3ème révolution agricole du plan France 2030. 
Elle  vise à  optimiser la ressource en eau,  s'adapter aux changements climatique et réduire la consommation
énergétique.
Les matériels éligibles, au nombre de 23, sont des matériels connectés et innovants et des innovations techniques de
filière qui ne semblent pas très adaptés à notre contexte. Le budget alloué à ce dispositif est de 40 millions d’euros. 
Le taux de l’aide est de 75 % pour les DOM et le plafond d'investissements de 200 000 € (500 000 € pour les CUMA). 
La décision du 02-03-2023 avec la liste du matériel et l'accès à la demande d'aide sont accessibles ICI.

AIDE  EXCEPTIONNELLE  DESTINEE  A  FACILITER  LES
OPERATIONS  TECHNIQUES  D'AMELIOTATION  DES
CARACTERISTIQUES AGRONOMIQUES DES SOLS.
(Filière fruits et légumes, aides aux engrais).

La date limite de dépôt des dossiers de cette demande d'aide a été reportée au 30 juin 2023.
Le présent dispositif d'aide vise à faciliter les opérations techniques d'amélioration des caractéristiques agronomiques des sols à
court et moyen terme au sein des exploitations agricoles réunionnaises détenues par des agriculteurs exerçant à titre principal. 

L'aide est mobilisable un seule fois avant le 31 mai 2023, sur justificatifs de dépenses réalisées entre le 01/01/2023 et le
31/05/2023 et est fondé sur les principes suivants : 

➢ aide maximale de 1 500 €/ha pour le maraîchage plein champ,

➢ aide maximale de 1 500 €/1000 m² de serre pour le sous abris, 

➢ aide maximale de 500 €/ha pour l'arboriculture fruitière, 

➢ plafond d'aide globale de 1 500 € par exploitation.

Des  gestionnaires  conventionnés  avec  le  Département  seront  en
charge du montage et du suivi du dossier. Ces gestionnaires sont :

➢ la Chambre d'Agriculture pour les indépendants,

➢ les OP pour leurs adhérents. 

Au plus tard le 30 juin 2023, la demande d'aide avec les pièces justificatives demandées devront être enregistrées auprès
des services du gestionnaire délégué. 

Cet enregistrement ne vaut pas attribution de l'aide. 

Le demandeur ne sera informé qu'en cas d'éligibilité à l'aide. 

Le Département versera l'aide validée au gestionnaire désigné (Chambre d'Agriculture ou OP) qui procédera alors au
reversement vers le bénéficiaire. 

Le gestionnaire s'engage par ailleurs à communiquer au demandeur les coordonnées du référent de son dossier.
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PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR :
- La demande d'aide complète et signée (1 formulaire
pour l'ensemble des surfaces cultivées éligibles) 
- Copie de la carte d'identité ou du passeport du 
représentant légal de l'exploitation 
- RIB/IBAN au nom de l'exploitation agricole qui est  
demandeuse de l'aide 
- Attestation d'affiliation CGSS et relevé de culture 
pour l'année en cours 
- Relevé d'exploitation détaillant les surfaces 
déclarées à la CGSS pour l'année en cours 
- Copie des preuves de dépenses (factures 
amendements, engrais minéral ou organique) 

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/France-2030-Souverainete-alimentaire-et-transition-agroecologique/France-2030-Agriculteurs/France-2030-Guichet-suite-a-la-1ere-releve-de-l-AMI-Optimisation-de-la-ressource-en-eau-adaptation-aux-changements-climatique-et-reduction-de-la-consommation-energetique
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-nationales/Aide-aux-investissements-pour-l-acquisition-de-materiels-en-exploitations-pour-la-protection-contre-les-aleas-climatiques
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-cf24315b-c64b-4d9b-887b-138203c2965d


PORTAIL INTERNET DE DEMANDE D'AIDE
AGRICOLE DEPARTEMENTALE : 
AIDE AGRI-PEI 2023
Le Conseil  Départemental  a  mis  en fonction sa plate  forme de
demande d'aides. 

Cet outil est accessible via le lien suivant : https://aideagripei.re ou un
navigant sur le site internet du Département.

L'agriculteur (assisté ou non d'un technicien) pourra : 

1. déposer son dossier de demande d'aides par mail, pour l'instant : 3 aides AGRIPEI 2030 mais à terme autres aides
agricoles (ex : aides aux intrants, à la plantation...),

2. échangez avec le Département par mail en cas de problème,

3. si son dossier est éligible, recevoir une validation de sa demande d'aide,

4. envoyez les justificatifs nécessaires à la demande de paiement en ligne pour obtenir le versement.

L'accès vis un smartphone ou tablette est possible.

Dans les commentaires : possibilité de mettre l’adresse mail du technicien et d'autres ’informations sur le montage du
dossier.

Pour démarrer les travaux ou engager les dépenses, il est recommandé à l'agriculteur d'attendre l'arrêté du Département.

Les travaux ou acquisition de matériel devront ensuite être finalisés dans les 6 mois.

Actuellement les trois dispositifs d'aide sont ouverts jusqu'au  30 juin 2023 

BSV maraîchage de mai 2023                                                                                                                                                                                                      23/26

Voir le dispositif

Voir le disposif

Voir le dispositif

https://aideagripei.re/aide-travaux-legers-amenagement-foncier
https://aideagripei.re/aide-rehabilitation-retenues-collinaires
https://aideagripei.re/aide-acquisition-reservoir-eau
https://aideagripei.re/


NOTE NATIONALE BIODIVERSITE SUR LA FLORE DES BORDS DE CHAMP
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VIGILANCE : virus ToBRFV (virus du fruit rugueux brun de la tomate) 

Historique et situation du ToBRFV en Europe :
Le ToBRFV a été observé pour la première fois sur des tomates en Israël en
2014  puis  en  2015  en  Jordanie.  Il  atteint  l'Europe  en  2018,  d'abord  en
Allemagne et en Italie, puis en 2019 aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en
Grèce. Depuis, la maladie est présente dans tous les continents.
En France, deux cas confirmés ont été recensés sur le territoire ; le premier
cas a été détecté en 2020 dans le Finistère (Bretagne) et le second en août
2021 dans le Lot-et-Garonne. 
En Espagne, un premier foyer de ToBRFV détecté fin 2022 dans la région de
Séville, les autres foyers étaient tous localisés à Almeria et Murcie.
En 2023, de nouveaux foyers ont émergés en Grande Bretagne, dans le Sud-
Ouest de la Slovaquie, aux Pays-Bas où 13 nouvelles exploitations ont été
infectées.  Récemment,  le  ToBRFV  a  été  détecté  sur  tomates  dans  des
nouvelles zones, en Finlande et en Grèce. 

À savoir :
Ce virus se transmet par contact. Il est principalement véhiculé par les plants et les semences, ainsi que par l’activité
humaine (manipulation, outils...). La dangerosité du virus vient de sa facilité de transmission : un simple contact par les
mains, les vêtements, les outils ou les insectes. Tout autre support contaminé transmet la maladie à la plante.
Les plantes hôtes cultivées connues sont toutes de la famille des Solanacées, tomate, poivron et piment.
Les symptômes sont variés mais sont le plus souvent des chloroses, filiformismes des feuilles, marbrures, décolorations,
nécroses sur fruits (rugose) et nécroses sur calices et sépales.

 (Crédit Photos : https://gd.eppo.int/taxon/TOBRFV/photos)

Gestion du risque
Il n’existe aucun moyen de lutte efficace, les plantes contaminées sont condamnées. 
La  gestion  de  ce  virus  passe  essentiellement  par  des  mesures  prophylactiques  strictes (désinfection  des  outils,
élimination des débris de culture) et l’utilisation de semences ou plants certifiés. 

Pour plus d'informations :
- ToBRFV : symptômes, moyens de prévention, Ephytia INRA ICI.
- Trois fiches de recommandations à la disposition des jardiniers amateurs et jardineries et des producteurs ICI.
- Nombreuses photos des symptômes du ToBRFV pour votre information sur le site EPPO Global Data base ICI.

Crédit photos : Ephytia INRA, CA 974, FDGDON 974
Contact animateur du réseau d'épidémiosurveillance cultures maraîchères : Pierre Tilma, Chambre d'Agriculture de La Réunion

Tél : 0262 96 20 50 / 0692 70 04 57
Bulletin consultable sur www.bsv-reunion.fr

Action du plan Ecophyto piloté par les ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche,
avec l'appui financier de l'Office français de la Biodiversité. 
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Le nouveau virus ToBRFV est un organisme de quarantaine (OQ) qui fait l’objet d’un plan de
surveillance par les services de l’État sur cultures de tomate, poivron et piment.

Tout symptôme douteux ou suspicion doit faire l'objet d'une déclaration sans délai à la DAAF et à la
FDGDON. Des prélèvements seront effectués pour analyse

contacts : DAAF Service de l'alimentation 0262 33 36 70 ; FDGDON-Réunion : 0262 45 20 00 

https://gd.eppo.int/taxon/TOBRFV/photos
https://agriculture.gouv.fr/virus-de-la-tomate-tobrfv-recommandations-pour-les-jardiniers-amateurs-les-jardineries-et-les
http://ephytia.inra.fr/fr/C/26498/Tomate-Virus-des-fruits-bruns-et-rugueux-de-la-tomate-ToBRFV

	AIDE EXCEPTIONNELLE DESTINEE A FACILITER LES OPERATIONS TECHNIQUES D'AMELIOTATION DES CARACTERISTIQUES AGRONOMIQUES DES SOLS.
	(Filière fruits et légumes, aides aux engrais).
	La date limite de dépôt des dossiers de cette demande d'aide a été reportée au 30 juin 2023.

